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Each part of the Canada Gazette has specific deadlines. Please follow the appropriate 
instructions below to ensure that your notice is published on time. 
 

Chaque partie de la Gazette du Canada a des échéances précises. Veuillez suivre les instructions 
appropriées ci-dessous afin de vous assurer que votre avis est publié à la date anticipée. 

 

D E A D L I N E S  É C H É A N C I E R  

Part I Notices of six pages or less must be received before 12 p.m. (eastern 
time), six business days before the date of publication.  
If your notice is more than six pages, please make special arrangements 
well in advance of the publication date with the Manager of Part I of the 
Canada Gazette, by telephone at 873-355-4383. 

 

Partie I Les avis qui comptent six pages ou moins doivent être soumis au plus tard 
à midi, heure de l’Est, six jours ouvrables avant la date de publication.  
Pour les avis qui comptent plus de six pages, veuillez communiquer 
suffisamment à l’avance avec la gestionnaire de la Partie I de la Gazette du 
Canada au 873-355-4383. 

 

Part II While the Canada Gazette Directorate is responsible for the production 
and publishing of Part II, the Treasury Board Secretariat (TBS) and the 
Privy Council Office determine the content of the publication as well as 
the related deadlines. To find out the deadlines for submitting 
documents to a TB meeting, please consult the ‘‘Calendar and Key Dates’’ 
section of the TBS website. 

 

Partie II Bien que la Direction de la Gazette du Canada soit responsable de produire 
et de publier la Partie II, ce sont le Secrétariat de Conseil du Trésor (SCT) et 
le Bureau du Conseil privé qui en établissent le contenu et les échéances 
de publication. 
Afin de connaître les échéances pour présenter des documents aux 
réunions du Conseil du Trésor, veuillez consulter la rubrique « Calendrier et 
dates importantes » du site Web du SCT. 

 

Part III Part III, which contains public Acts of Parliament, is published as soon as 
is reasonably practicable after royal assent is given. The Department of 
Justice determines its publication date. 

 

Partie III La Partie III, qui comprend les lois d’intérêt public du Parlement, est 
publiée dans les meilleurs délais une fois que les lois ont reçu la sanction 
royale. Le ministère de la Justice décide de la date de publication de 
chaque numéro. 

 

P U B L I S H I N G  I N F O R M A T I O N  I N F O R M A T I O N  S U R  L A  P U B L I C A T I O N  

For more information on publishing requirements, insertion rates or the request for 
insertion form, please consult the publishing information sections of the 
Canada Gazette website. 

 

Pour de plus amples renseignements sur les modalités de publication, les tarifs 
d’insertion et le formulaire de demande d’insertion, veuillez consulter les rubriques 
d’information sur la publication du site Web de la Gazette du Canada. 
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